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Les assureurs appelés à jouer un rôle majeur 
face au vieillissement de la population
Le gouvernement a présenté le 28 mai dernier les orientations de la

réforme du risque dépendance. La FFSA approuve ces orientations et

souhaite s’associer aux travaux lancés par le gouvernement.

Mercredi 28 mai, les ministres Xavier

Bertrand et Valérie Létard présentaient

devant les membres de la Caisse natio-

nale de solidarité pour l’autonomie

(CNSA) les orientations retenues par 

le gouvernement pour la prise en

charge de la dépendance. La notion 

de « partenariat public-privé » y a été

largement évoquée et le principe de

« liberté de choix » réaffirmé.  

La FFSA, consciente de l’ampleur des

déficits sociaux, du vieillissement de la

population et du poids des prélève-

ments obligatoires, considère que ces

orientations vont dans le bon sens et

souhaite s’associer aux travaux du gou-

vernement sur cet important dossier. 

Une synergie public-privé
pour financer ce risque
Pour financer ce risque, le gouverne-

ment propose de faire appel à un finan-

cement innovant et équilibré reposant

à la fois sur la solidarité nationale, la

prévoyance individuelle et collective, la

solidarité familiale et la responsabilité

individuelle.

Les assureurs sont conscients de la

nécessité de trouver un juste équilibre

entre une prise en charge publique et

une offre de marché. Un financement

pérenne de l’Allocation personnalisée

d’autonomie (APA) d’un côté et une 

initiative privée encouragée par des

actions d’information, de sensibilisa-

tion, et un statut fiscal adapté de l’au-

tre, permettraient à chacun de trouver

une couverture ajustée à ses ressources

et à ses besoins. En outre, recourir à un

préfinancement sous forme de provi-

sions plutôt qu’un financement par

répartition, qui créerait des droits

futurs non financés, permettrait aux

sociétés d’assurances d’investir dans

des structures de services à la person-

nes telles que des établissements pour

personnes âgées.

Mettre en place
des mécanismes incitatifs
Le marché français de l’assurance

dépendance est le second marché privé

au monde après celui des États-Unis.

3 millions de personnes ont souscrit un

contrat d’assurance dépendance dont

2 millions auprès des sociétés d’assu-

rances. Pour que l’offre proposée

puisse se développer, il est nécessaire

d’instaurer des dispositifs d’incitation. Il

serait possible de s’inspirer 
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n Sondage

Les Français favorables à une prise en charge individuelle 
de la dépendance

n Séminaire 

« Bonne foi, information, transparence »
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